
GA01-b.1.3(FR) 

 

1re Assemblée 
générale  
Organisation Internationale 
pour les aides à la navigation 
maritime 

 

18 au 21 février 2025 
Singapour 

 
 

 b– Approbation du Règlement général et du Règlement financier 

b.1.3– Résolution portant sur le RG et le RF 

 

Résolution portant sur le Règlement général et le Règlement financier 

 

Résolution 

 

Résolution GA01-01 

Adoptée le ##.##.#### 

Point b. de l’ordre du jour 

Approbation du Règlement général et du Règlement financier 

(avec effet immédiat)   

 

L’ASSEMBLÉE,  

 

RAPPELANT les dispositions transitoires en annexe à la Convention qui conviennent de 
l’utilisation du Règlement général de l’Association internationale de signalisation maritime 
mutatis mutandis, à moins que l’Organisation n’ait adopté un Règlement général ; 

AYANT À L’ESPRIT la disposition de l’alinéa c) de l’Article 7.7 de la Convention qui stipule que 
l’Assemblée générale doit approuver le Règlement général et le Règlement financier de 
l’Organisation ;  

AYANT CONSIDÉRÉ le projet de Règlement général et le projet de Règlement financier 
convenus lors de la Conférence qui s’est tenue à Tokyo du 7 au 9 novembre 2023 :   

 1. APPROUVE le projet de Règlement général et de Règlement financier de l’Organisation ;   

 2. DÉCIDE qu’ils prendront effet immédiatement conformément aux dispositions transitoires 
en annexe à la Convention. 


